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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-50132

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 24-50132

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-31461

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du MorbihanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22560001400016N° National d'identification : 
VANNES CEDEXVille : 

56009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

56Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD 306 - GUIDEL - PEN MANE - CREATION D'UN CARREFOUR GIRATOIRE ET Intitulé du marché : 
D'UNE VOIE VELO

45233128Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le projet Description succincte du marché : 
concerne la modification d'un carrefour en T existant en carrefour giratoire. Les travaux consistent à 
effacer les ilots existants pour réaliser l'aménagement d'un double giratoire, puis mettre en oeuvre les 
enrobés après reprofilage de la chaussée existante

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 25/04/24 Marché n° : 2024-119 Pigeon Bretagne Sud, 7 
rue G Charpack - zac du Parco, 56700 Hennebont Montant Ht de 189 364,48 à 189 364,48 Euros

26/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-50132
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